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AANNNNEEXXEE  AA  LLAA  CCOONNVVEENNTTIIOONN  DD’’OOBBJJEECCTTIIFFSS    
TTRRIIPPAARRTTIITTEE  PPLLUURRIIAANNNNUUEELLLLEE  

Fondation Ripaille 
SSuubbvveennttiioonn  22002233  

 

  
  

EENNTTRREE  ::  
 
 

LLaa  CCoommmmuunnee  ddee  TTHHOONNOONN--LLEESS--BBAAIINNSS  
Représentée par son Maire en exercice, Monsieur Christophe ARMINJON, dûment 
habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal du 20 mars 2023, domicilié en 
Mairie, 74203 THONON LES BAINS, d’une part, 
 
 

EETT  ::  
LLaa  FFoonnddaattiioonn  RRiippaaiillllee  
Représentée par son Président en exercice, Monsieur Louis NECKER, dûment habilité à 
cet effet par une décision du conseil d’administration de l’association en date du 28 juin 
2017, d’autre part, 
 
 

IILL  EESSTT  CCOONNVVEENNUU  CCEE  QQUUII    SSUUIITT  ::  
  
PPRREEAAMMBBUULLEE  
  
Par délibération du 20 mars 2023, le Conseil Municipal a décidé l’attribution d’une 
subvention à la Fondation Ripaille pour l’année 2023. 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur pour toute 
subvention supérieure à 23 000 €, il convient de compléter la convention d’objectifs 
tripartite pluriannuelle par cette annexe pour l’exercice 2023. 
 
 

ARTICLE 1 
Dans le cadre du respect du principe de l’annualité budgétaire, l’article 6 de la convention 
est ainsi modifié : 

Dans le but de donner à la Fondation les moyens nécessaires pour exercer sa mission dans 
le respect des objectifs prévus et permettre ainsi au plus grand nombre d'habitants de la 
ville de bénéficier des activités qu’elle met en œuvre dans ce cadre, la Commune verse à 
la Fondation en 2023 une subvention de 69 000 €. 
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ARTICLE 2 :  

La présente convention emporte adhésion à la Charte écoresponsable validée par le 
Conseil Municipal de la Commune de Thonon-les-Bains en date du 20 mars 2023 lors des 
manifestations organisées par l’association. 
 

ARTICLE 3 

Le reste des dispositions est inchangé. 
 
Fait à Thonon-les-Bains, le ……………… 2023 

 
 

PPoouurr  llaa  CCoommmmuunnee  
 

Le Maire, 
Christophe ARMINJON 

 
 

PPoouurr  llaa  FFoonnddaattiioonn  
 

Le Président, 
Louis NECKER 
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